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Gaza
Un journaliste d'Al Jazeera tué, opérations 

au sol de l'armée israélienne

Un journaliste travaillant pour Al
Jazeera a été tué lundi dans une

frappe israélienne dans la bande de
Gaza où l'armée poursuit des opéra-
tions au sol en encerclant un quarti-
er de Rafah, dans le sud du territoire

palestinien.

Depuis la reprise des opérations
militaires d'Israël le 18 mars, au

moins 730 Palestiniens ont été tués
dans le territoire assiégé et dévasté,
selon le ministère de la Santé du gou-
vernement du Hamas à Gaza, qui a
dénombré 57 morts dans les dernières
24 heures.

Hossam Shabat travaillait pour Al
Jazeera Mubasher, le service arabo-
phone de diffusion en direct, a précisé
la chaîne qatarie. La Défense civile de
Gaza a indiqué que sa voiture avait
été visée par un drone à Beit Lahia
(nord).

Selon des images de l'AFPTV, la
voiture, qui portait l'estampille TV et le
logo de la chaîne, a été touchée à l'ar-
rière et le corps du journaliste a été
retrouvé allongé sur le sol à proximité.

D'après le Comité de protection
des journalistes (CPJ), Israël avait
accusé Hossam Shabat d'être mem-
bre du Hamas, ce qu'il avait ferme-
ment démenti.

La Défense civile a également
indiqué qu'un employé de la télévision
du Jihad islamique Palestine Today,
Mohamed Mansour, avait été tué dans
une autre frappe à Khan Younès (sud).

"Nouveau massacre"
Le Syndicat des journalistes pales-

tiniens a dénoncé "un nouveau mas-
sacre contre les journalistes".

Le 15 mars, quatre journalistes ont
été tués dans une frappe israélienne à
Beit Lahia où ils travaillaient ce jour-là
pour une organisation caritative.

Plus de 206 journalistes et
employés de médias ont été tués
depuis le début de la guerre à Gaza,
déclenchée par l'attaque sanglante du
Hamas sur Israël le 7 octobre 2023,
selon le Syndicat.

L'attaque du Hamas a entraîné la
mort de 1.218 personnes du côté
israélien, majoritairement des civils,
selon un décompte de l'AFP basé sur

des données officielles.
Sur les 251 otages enlevés lors de

cette attaque, 58 sont toujours retenus
dans la bande de Gaza, dont 34 sont
morts, selon l'armée israélienne.

L'offensive de représailles lancée
par Israël a fait au total 50.082 morts à
Gaza, majoritairement des civils, selon
un bilan annoncé dimanche par le min-
istère de la Santé du Hamas.

Israël met en doute la crédibilité
des statistiques du ministère, qui sont
jugées fiables par l'ONU. L'AFP n'est
pas en mesure de vérifier de manière
indépendante le bilan du conflit.

"Pris au piège"
A Rafah, à la frontière entre Gaza

et l'Egypte, l'armée israélienne a pour-
suivi lundi son opération lancée la
veille dans le quartier Tel al-Sultan.
L'objectif est de "démanteler les infra-
structures terroristes et d'éliminer les
terroristes dans la région" selon elle.

D'après la Défense civile, "environ
50.000 civils sont pris au piège" et les
opérations ont "fait des dizaines de
morts et de blessés".

Le Comité international de la Croix-
Rouge a également dénoncé lundi
"une attaque" contre ses locaux à
Rafah, endommagés par un "projectile
explosif" alors qu'il était "clairement
identifié". Aucun membre du personnel
n'a été blessé, a précisé le CICR.

L'armée israélienne a expliqué
avoir tiré sur le bâtiment sans savoir
qu'il appartenait au CICR, pensant
avoir "identifié des suspects".

Le porte-parole du secrétaire
général de l'ONU Stéphane Dujarric a
pour sa part déclaré que des frappes
sur des bâtiments des Nations unies le
19 mars à Deir el-Balah (centre), tuant
un employé bulgare, avaient été
causées par "un char israélien".

Dans la soirée, l'armée israélienne
a lancé un appel à évacuer des zones
du nord de Gaza avant une frappe en
riposte à des tirs de roquettes depuis
le territoire palestinien vers Israël. La
branches armée du Jihad islamique a
revendiqué ces tirs qui ont été inter-
ceptés.

"La reprise des négociations" indi-
rectes entre le Hamas et Israël est "la
seule voie possible pour mettre fin aux

souffrances des deux côtés", a assuré
la cheffe de la diplomatie européenne
Kaja Kallas, en visite à Jérusalem.

L'accord de trêve arraché par les
médiateurs après des mois de tracta-
tions difficiles était entré en vigueur le
19 janvier après 15 mois d'une guerre
dévastatrice.

Mais après des semaines de
désaccord sur la poursuite de la trêve,
Israël a rompu celle-ci le 18 mars avec
des bombardements massifs suivis
d'opérations terrestres, disant vouloir
forcer le mouvement palestinien à ren-
dre les derniers otages qu'il détient. La
branche armée du Hamas a diffusé
lundi une vidéo de deux otages
israéliens toujours détenus.

Le ministère de la Défense a
annoncé la création d'une administra-
tion dédiée au "départ volontaire des
habitants de Gaza vers un pays tiers".
L'Egypte, limitrophe de Gaza et
d'Israël, a exprimé lundi soir "sa ferme
condamnation" vis-à-vis de la création
de cette autorité.

L'armée israélienne a annoncé
mardi avoir frappé deux bases mili-
taires dans le centre de la Syrie, pour
la deuxième fois depuis vendredi, au
lendemain d'une mise en garde de la
cheffe de la diplomatie européenne
contre une "nouvelle escalade".

"Il y a peu de temps, les forces
israéliennes ont frappé les capacités
restantes sur les bases militaires de
Tadmor (Palmyre, ndlr) et T4 (base
aérienne située à une cinquantaine de
kilomètres à l'ouest de Palmyre)", a
indiqué l'armée sur Telegram.

L'armée israélienne avait par
ailleurs dit lundi soir avoir "intercepté"
un missile tiré du Yémen.

L'agence de presse des Houthis,
Saba, a, elle, fait état de 12 attaques
aériennes américaines "au cours des
dernières heures" dans le gouvernorat
de Saadah (nord-ouest du Yémen),
dont la capitale est un fief des rebelles
à l'origine de nombreuses attaques en
mer Rouge conduites, affirment-ils, en
solidarité avec les Palestiniens.

Deux personnes ont été blessées
lors d'un raid aérien américain contre
l'hôpital Alrasoul Alaazam dudit gou-
vernorat, d'après la même source,
citant le ministère local de la Santé.
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L'île Maurice renforce ses efforts de lutte 
contre les polluants organiques persistants

L'île Maurice prend des mesures déci-
sives contre les polluants organiques

persistants (POP), qui menacent la santé
publique et l'environnement, en particulier
les populations vulnérables. Le gouverne-
ment renforce les contrôles pour régle-
menter et éliminer ces substances toxiques
en appliquant des mesures strictes d'impor-
tation et d'élimination.

Le ministre de l'Environnement, de la
Gestion des déchets solides et du
Changement climatique, M. Rajesh Anand
Bhagwan, a fait cette déclaration hier matin,
lors de l'ouverture d'un atelier de lancement
de trois jours sur « l'examen et la mise à
jour du Plan national de mise en œuvre
(PNM) de la Convention de Stockholm sur
les POP à Maurice », organisé à l'hôtel
Ravenala Attitude de Balaclava.

L'événement a réuni la Junior minister à
l'Environnement, à la Gestion des déchets
solides et au Changement climatique, Mme
Joanna Marie Bérenger, la représentante
résidente du Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) pour
Maurice et les Seychelles, Mme Amanda
Serumaga, et d'autres personnalités.

Dans son discours, le ministre Bhagwan
a rappelé que les POP sont classés comme
une menace environnementale mondiale
depuis le début des années 1990, en raison
de leur persistance, de leur bioaccumula-
tion et de leur propagation à longue dis-

tance dans les écosystèmes. Il a assuré
qu'en tant que petit État insulaire en
développement, Maurice a pris des
mesures importantes pour lutter contre les
POP, notamment en signant la Convention
de Stockholm en 2001 et en interdisant
plusieurs POP par le biais de réglementa-
tions nationales.

Le ministre de l'Environnement a insisté
sur les nombreuses mesures prises par le
gouvernement pour lutter contre les POP,

notamment l'élargissement de la liste de 12
à 34 substances. Il a souligné que Maurice
avait interdit l'importation de 17 de ces 34
POP. Le gouvernement a également élim-
iné avec succès des produits chimiques
dangereux, tels que le DDT, un composé
synthétique utilisé dans les insecticides, et
poursuit ses efforts pour réduire les émis-
sions de POP grâce au projet « Mise en
œuvre d'un développement durable, sobre
et sans produits chimiques dans les PEID »,

a-t-il déclaré.
Par ailleurs, le ministre a mentionné la

participation de Maurice au Programme
mondial de surveillance des produits chim-
iques, où des échantillons d'air et de lait
sont analysés pour détecter les POP. Si les
concentrations globales de POP restent
faibles, le DDT demeure une source de
préoccupation. M. Bhagwan a également
souligné l'importance de mettre à jour le
PNM afin de prendre en compte les POP
nouveaux et émergents. Il a exhorté les par-
ties prenantes à s'engager activement dans
ce processus, soulignant que la collabora-
tion est essentielle pour gérer efficacement
les polluants chimiques et assurer un avenir
sain et durable à Maurice.

Pour sa part, Mme Serumaga a exprimé
le soutien du PNUD à Maurice dans le
respect de ses engagements au titre de la
Convention de Stockholm, notamment pour
la mise à jour du PNM. Elle a salué les pro-
grès réalisés par Maurice dans la lutte con-
tre les POP et a souligné que les données
collectées dans le cadre du projet con-
tribueraient à l'élaboration de stratégies de
gestion. Elle a également félicité le min-
istère de l'Environnement, de la Gestion
des déchets solides et du Changement cli-
matique pour ses efforts visant à faire
avancer le projet, réaffirmant l'engagement
du PNUD à assurer son achèvement d'ici
2025.

Soutage
L’île Maurice accueille la Semaine maritime de l’Afrique 2025

La Semaine Maritime Africaine 2025, qui
réunit des professionnels de premier

plan du secteur des carburants marins,
notamment des acheteurs et fournisseurs
de soutes, des autorités portuaires et des
régulateurs, a débuté hier au Hilton
Mauritius Resort and Spa de Flic-en-Flac.
Cette conférence offre une plateforme pour
aborder les enjeux urgents et les opportu-
nités émergentes du secteur des carburants
marins en Afrique, tant au niveau régional
qu'international.

Le ministre de l'Agro-industrie, de la
Sécurité alimentaire, de l'Économie bleue et
de la Pêche, le Dr Arvin Boolell, l'envoyée
spéciale et conseillère pour le secteur mar-
itime et l'économie bleue au cabinet du
président du Kenya, Mme Nancy Karigithu,
le directeur général de ship.energy, M.
Llewellyn Bankes-Hughes, la directrice
générale par intérim de l'Autorité portuaire
de Maurice (MPA), Mme Aruna Bunwaree
Ramsaha, et des acteurs clés du secteur
ont assisté à la cérémonie d'ouverture.

Dans son discours d'ouverture, le min-
istre Boolell a souligné que la Semaine mar-
itime Afrique 2025 constitue un moment
décisif pour l'industrie africaine des carbu-
rants marins, offrant une occasion unique
d'adopter le changement, de planifier
stratégiquement l'avenir et de façonner le
paysage maritime de la région.

Le Dr Boolell a souligné qu'en tant que
petit État insulaire en développement,
Maurice doit exploiter pleinement le poten-
tiel de l'économie bleue, qu'il décrit comme
la nouvelle frontière de la croissance
économique de l'Afrique. Il a réaffirmé l'en-
gagement du gouvernement à faire de
Maurice la plateforme de soutage priv-
ilégiée de la région et à mettre en œuvre
des réformes législatives pour propulser l'é-
conomie océanique en explorant les oppor-
tunités inexploitées dans les domaines de
la pêche, du commerce et des services
maritimes.

Concernant l'évolution de la situation
géopolitique, le ministre a exhorté les pays
africains à collaborer et à adopter des
stratégies innovantes pour garantir un
secteur maritime juste et équitable. Il a
appelé les acteurs concernés à s'unir et à
investir dans des secteurs créatifs pour
faire de Maurice un État océanique de pre-
mier plan.

Le ministre Boolell a également évoqué
l'évolution du secteur de l'énergie et
souligné la nécessité de trouver un équilibre
entre les carburants marins traditionnels et
l'adoption d'alternatives vertes émergentes.
En privilégiant l'innovation, la durabilité et la
collaboration, le secteur est prêt à connaître
une croissance et une transformation signi-
ficatives, a-t-il déclaré.

Pour sa part, l'ambassadrice Nancy
Karigithu a indiqué que la Semaine mar-
itime Afrique 2025 offre aux professionnels
du secteur une occasion inestimable de
relever les défis existants tout en capital-
isant sur les nouvelles perspectives de l'é-
conomie bleue africaine. Elle a souligné

l'immense potentiel économique des zones
maritimes africaines, indiquant que l'é-
conomie bleue est la clé de la création
d'emplois, de la création de richesses et du
progrès socio-économique sur tout le conti-
nent. Cette conférence ouvrira la voie à de
nouvelles collaborations et positionnera
l'Afrique comme un acteur majeur du com-
merce maritime mondial, a-t-elle ajouté.

Quant à la directrice générale par
intérim de la MPA, elle a souligné l'impor-
tance du secteur du soutage comme pilier
économique essentiel pour Maurice. Ce
secteur a connu une croissance remar-
quable, les volumes d'échanges passant de
284 000 tonnes en 2015 à 929 000 tonnes
en 2024. À cet égard, elle a appelé à une
collaboration continue entre les partenaires
internationaux ainsi qu'avec les secteurs
public et privé afin de maintenir Port-Louis
parmi les ports de soutage les plus sûrs et
les plus fiables de la région.

Mme Ramsaha a également souligné la
nécessité de faire preuve de résilience dans
un marché mondial en rapide évolution,

plaidant pour des investissements accrus
dans les capacités de stockage, la numéri-
sation et les alliances stratégiques afin de
consolider la position de Maurice en tant
que plateforme de soutage moderne et
tournée vers l'avenir.

Semaine Maritime Africaine 2025
Organisée par ship.energy, la Semaine

Maritime Africaine est l'événement le plus
ancien et le plus influent du continent
africain consacré au soutage. Cette année,
pour la première fois, l'île Maurice accueille
l'événement, soulignant ainsi l'importance
croissante de l'île dans le secteur maritime.

La conférence offrira une occasion
unique d'approfondir les dernières évolu-
tions, les opportunités d'investissement et
les défis du secteur du soutage. Le pro-
gramme proposera également des discus-
sions avec des dirigeants politiques et
industriels, et explorera l'importance
stratégique et commerciale de l'île Maurice,
son influence croissante dans l'océan
Indien et son rôle dans l'économie bleue
africaine.
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Fuite de plans militaires top-secrets : Donald Trump assure «ne rien savoir»
Lors d’une conférence de presse, le
président américain Donald Trump a

martelé à trois reprises «ne rien savoir»
de la divulgation accidentelle d’informa-

tions ultra-confidentielles 
à un journaliste.

Branle-bas de combat à la Maison-
Blanche. Un scandale a éclaté lundi 24

mars, après qu’un journaliste américain a
eu accès à des plans militaires ultra-confi-
dentiels. Interrogé par la presse à ce sujet à
la Maison-Blanche, le président américain
Donald Trump a joué la carte de l’igno-
rance. «Je ne sais rien à ce sujet», a-t-il
répété à trois reprises.

Plus tôt dans la journée, le rédacteur en
chef du média américain The Atlantic
Jeffrey Goldberg publiait un article intitulé
«L’administration Trump m’a accidentelle-
ment envoyé ses plans de guerre». Ajouté
par erreur par le Conseiller à la sécurité
nationale Mike Waltz à un groupe de dis-
cussion réunissant de hauts responsables
de l’administration Trump sur la messagerie
cryptée et sécurisée Signal, le journaliste a
eu accès à des informations relatives à une
attaque américaine sur les Houthis au

Yémen.
«C’est la première que j’en entends par-

ler», a poursuivi Donald Trump. «Vous dites
qu’ils avaient quoi ? En rapport avec quoi
?», s’est-il ainsi interrogé. Il a également cri-
tiqué le média en question, The Atlantic. «Je
pense que ce n’est pas un grand maga-
zine», a ainsi déclaré Donald Trump,

ajoutant qu’il n’en n’était «pas un grand fan»
et estimant qu’il était en «faillite».

Florilège de réactions
Cette divulgation d’information a provo-

qué la colère de nombreux politiciens. Le
sénateur et chef de file démocrate Chuck
Schumer a réagi à trois reprises sur le
réseau social X, caractérisant ce comporte-

ment «d’amateur». «Ces personnes ne sont
clairement pas faites pour ce métier» s’est-
il insurgé, dénonçant «une violation stupéfi-
ante du renseignement militaire». Le séna-
teur démocrate du Delaware, Chris Coons,
a lui aussi déclaré que «les Américains ne
pouvaient pas faire confiance à cette
administration en matière de données sen-
sibles». Le représentant démocrate du
Connecticut Jim Himes s’est quant à lui dit
«horrifié» par cet accident et a appelé l’ad-
ministration Trump à «assumer».

Côté républicain, Le Lincoln Project,
formé de Républicains hostiles à Donald
Trump, a lui aussi critiqué la situation en
s’en amusant. «Si vous détestez The
Atlantic, alors pourquoi votre Secrétaire de
la Défense leur envoie des plans militaires
top-secrets par message ?», a ainsi posté le
comité.

Suite aux déclarations du président
américain, la porte-parole de la Maison-
Blanche Karoline Leavitt a assuré dans un
court communiqué que «Trump conservait
une confiance maximale en son équipe en
charge de la sécurité nationale, y compris le
Conseiller à la sécurité nationale Mike
Waltz».

Guerre
La Russie souhaite associer l’ONU aux pourparlers avec les États-Unis

« Nous allons continuer » de parler, « en
entraînant la communauté internationale,
avant tout l’Organisation des Nations
unies et certains pays », a déclaré M.

Karassine, sénateur, ex-diplomate de car-
rière, après douze heures de pourparlers
la veille à huis clos en Arabie saoudite

avec une délégation américaine.

La Russie a affirmé mardi vouloir pour-
suivre son dialogue avec les Etats-Unis

sur l’Ukraine en y incluant d’autres inter-
locuteurs, dont l’ONU, sans toutefois
annoncer de trêve même limitée, à l’issue
de douze heures de pourparlers en Arabie
saoudite.

Le président américain Donald Trump
dont le rapprochement avec son homologue
russe Vladimir Poutine a rebattu les cartes
du conflit, affirme vouloir mettre fin aux hos-
tilités et a dépêché ses émissaires à Riyad
pour des pourparlers avec les deux parties.

Les délégations russe et américaine se
sont réunies lundi dans un palace de Riyad,
au lendemain d’un premier round de dis-
cussions entre Américains et Ukrainiens.

« Nous avons parlé de tout, c’était un
dialogue intense, pas facile, mais très utile
pour nous et pour les Américains », a
déclaré mardi l’un des négociateurs russes,
Grigori Karassine, à l’agence officielle russe
Tass.

Lors de ces discussions où M.
Karassine a représenté la Russie avec
Sergueï Besseda, un cadre du FSB, les
services de sécurité, « beaucoup de prob-
lèmes ont été abordés », a-t-il assuré.

« Bien sûr, nous sommes loin d’avoir
tout réglé, de nous être mis d’accord sur
tous les points, mais il me semble qu’une
telle conversation est très opportune », a
estimé M. Karassine.

« Nous allons continuer de le faire, en
entraînant la communauté internationale,
avant tout l’Organisation des Nations unies
et certains pays », a-t-il affirmé en soulig-
nant avoir eu l’impression « d’un dialogue
constructif qui est nécessaire et indispensa-
ble ».

La Maison Blanche et le Kremlin pub-
lieront mardi un communiqué commun pour
résumer leurs négociations qualifiées dès le
départ de « difficiles » par Moscou, ont
indiqué des agences russes.

Accord céréalier
Aucune annonce d’une trêve même lim-

itée, qui était bien sur la table de négocia-
tions à Riyad, n’a cependant été faite mardi
matin côté russe.

La délégation ukrainienne, selon un de
ses membres, prévoyait de nouvelles dis-
cussions avec l’équipe américaine, une fois
connus « les résultats de la réunion Etats-
Unis-Russie ».

Selon une source citée par le média
public ukrainien Suspilne, la délégation
devrait rester sur place encore un jour de
plus pour de nouveaux échanges avec
l’équipe américaine.

Lors d’une précédente rencontre dans la
ville saoudienne de Jeddah, l’Ukraine avait
accepté une proposition américaine de
cessez-le-feu de 30 jours, rejetée par la
Russie.

Les discussions portent désormais sur
un possible cessez-le-feu en mer Noire, afin
de permettre un retour à l’accord céréalier
qui avait permis à l’Ukraine, de juillet 2022
à juillet 2023, d’exporter ses céréales,

vitales pour l’alimentation mondiale, malgré
la présence de la flotte russe dans la zone.

La Russie s’en est ensuite retirée, accu-
sant les Occidentaux de ne pas respecter
leurs engagements censés assouplir les
sanctions sur les exportations russes.

Cet accord céréalier et « tous les
aspects relatifs à sa remise en œuvre sont
à l’agenda », a déclaré lundi le porte-parole
du Kremlin, Dmitri Peskov.

« C’était la proposition du président
Trump et le président Poutine l’a acceptée
», a-t-il ajouté, sans mentionner un éventuel
engagement concernant la suspension des
combats.

«Le Royaume-Uni travaille avec les États-
Unis sur un accord de prospérité

économique, en s’appuyant sur nos
forces communes et notre engagement
en faveur de la sécurité économique»,

précise le porte-parole du 
Premier ministre.

Le Premier ministre britannique Keir
Starmer et le président américain

Donald Trump ont discuté des «progrès» en
vue d'un accord économique entre les deux
pays, au cours d'une «brève discussion»
téléphonique, a indiqué lundi 24 mars 2025
Downing Street.

«Le Royaume-Uni travaille avec les
États-Unis sur un accord de prospérité
économique, en s'appuyant sur nos forces
communes et notre engagement en faveur
de la sécurité économique, et dans le cadre
de ces discussions, le Premier ministre et le
président Trump ont discuté des progrès
réalisés dans ces discussions», a précisé
un porte-parole du premier ministre.

Depuis sa sortie de l’Union européenne,
effective au 1er janvier 2021, Londres rêve
d’un accord commercial avec son grand
allié, ce qui lui permettrait d’échapper aux
droits de douane américains qui visent de
nombreux pays européens.

L’industrie sidérurgique est d’ores et
déjà visée par des droits de douane contre
lesquels Londres n’a pas promis de riposte,
contrairement à l’UE.

Selon des médias britanniques, Londres
pourrait revenir sur sa taxe sur les services
numériques, un impôt visant notamment les
géants américains de la tech, afin d’échapper
à de nouveaux droits de douane et sécuriser
un accord commercial avec Washington.

La ministre des Finances Rachel
Reeves a estimé sur la BBC qu’il était «nor-
mal que les entreprises qui opèrent au
Royaume-Uni» y paient des impôts, sans
pour autant démentir un abandon de la

taxe.
«Nous continuerons de nous assurer

que les entreprises payent leur juste part
d’impôt, y compris les entreprises du
secteur numérique», a souligné lundi le
porte-parole de Keir Starmer.

La semaine dernière, le ministre britan-
nique au Commerce, Jonathan Reynolds,
s’était rendu à Washington afin de rencontr-
er son homologue au commerce, Howard
Lutnick, et faire avancer les discussions sur
un accord commercial.

Donald Trump avait attisé les espoirs
britanniques le mois dernier, lors d’une vis-
ite du Premier ministre Keir Starmer, assur-
ant que les Etats-Unis et le Royaume-Uni
allaient conclure «un véritable accord com-
mercial dans lequel les droits de douane ne
seraient pas nécessaires».

Donald Trump et Keir Starmer se sont entretenus 
en vue d’un accord «de prospérité économique»
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Tensions en Turquie 

Plus de 1200 interpellations lors des manifestations
Depuis l’arrestation la semaine dernière
du maire d’opposition d’Istanbul, de nom-
breuses villes turques sont témoins de

manifestations inédites.

L’interdiction de rassemblement en
vigueur à Ankara, la capitale turque, a

été prolongée jusqu’au mardi 1er avril
inclus, a annoncé le gouvernorat local. Les
autorités turques, confrontées à des mani-
festations inédites depuis plus d’une décen-
nie, avaient décrété des interdictions simi-
laires à Istanbul et Izmir (ouest), la troisième
ville du pays. Près de 1200 personnes ont
été arrêtées depuis le début il y a six jours,
d’une vaste fronde déclenchée par l’arresta-
tion du maire d’Istanbul Ekrem Imamoglu,
principal rival du président Recep Tayyip
Erdogan. 

Un photographe de l’AFP 
placé en détention provisoire

Les autorités ont annoncé mardi matin
les arrestations de 43 «provocateurs» après
une nouvelle nuit de rassemblements dans
plusieurs villes du pays, secoué par une

contestation inédite depuis le mouvement
de Gezi, parti de la place Taksim d’Istanbul,
en 2013. Un juge turc a ordonné plus tard
dans la journée le placement en détention
provisoire d’un photographe de l’Agence
France-Presse, Yasin Akgül, accusé par les
autorités d’avoir participé à un rassemble-
ment illégal, ce qu’il réfute, affirmant n’avoir
fait que couvrir la manifestation en question.
L’ONG Reporters sans Frontières (RSF) a
condamné une «décision scandaleuse (qui)
reflète une situation gravissime en cours en
Turquie».

Un procureur d’Istanbul a également
demandé l’incarcération de six autres jour-
nalistes interpellés à leur domicile lundi,
après avoir dans un premier temps requis
leur libération sous contrôle judiciaire, selon
l’avocat de l’un d’eux à l’AFP. La tension
régnait dans le tribunal stambouliote de
Caglayan, selon une correspondante de
l’AFP, où outre les journalistes quelque 200
personnes accusées d’avoir pris part à des
rassemblements interdits par les autorités
attendaient d’être fixées sur leur sort.

Une même interdiction est en vigueur
depuis six jours à Istanbul, où plusieurs
dizaines de milliers de personnes l’ont de
nouveau bravée lundi soir pour converger
devant le siège de la municipalité. La police
y a dispersé avec violence les manifestants
aux alentours de minuit, selon un journaliste
de l’AFP.

Özgür Özel, le chef du Parti républicain
du peuple (CHP, social-démocrate), princi-
pale force de l’opposition à laquelle appar-
tient le maire emprisonné d’Istanbul, a
appelé à un nouveau rassemblement mardi
soir. Signe de l’onde de choc déclenchée
par l’arrestation pour «corruption» de
Ekrem Imamoglu, des manifestations ont eu
lieu la semaine passée dans au moins 55
des 81 provinces du pays, selon un
décompte de l’AFP.
«Recours disproportionné à la force» 
Le Conseil de l’Europe, qui doit débattre

ce mardi de la situation en Turquie, a
dénoncé un «recours disproportionné à la
force» lors des manifestations dans le pays

et appelé les autorités à respecter leurs
obligations en matière de droits de
l’homme. «Mardi après-midi à Istanbul, des
étudiants commençaient à se mobiliser en
plusieurs points de la ville, préparant de
nouvelles pancartes en vue d’un grand
rassemblement prévu à 17H00 », ont con-
staté des journalistes de l’AFP.

«Sur l’un des campus de l’Université
technique d’Istanbul (ITU), Adanil Güzel, 19
ans», a affirmé à l’AFP que des professeurs
menaçaient les étudiants grévistes. «Ils
promettent de rajouter des points à ceux qui
participent aux examens», a déclaré l’étudi-
ante en économie.

Le CHP a lui appelé au boycott d’une
dizaine d’enseignes turques réputées
proches du pouvoir dont une célèbre chaîne
de cafés: «Le café on peut le faire nous-
mêmes», a lancé M. Özel. «Cessez de trou-
bler la paix de nos concitoyens par vos
provocations», a déclaré lundi soir le prési-
dent Erdogan en s’adressant à l’opposition
lors d’un discours télévisé.

Droits de douane 
Quels sont ces pays visés par Donald Trump qui achètent du pétrole au Venezuela ?
Donald Trump a annoncé que les importateurs d’or noir
en provenance du pays de Maduro seraient taxés à 25%

sur leurs produits entrants aux États-Unis.

Un nouveau jour, une nouvelle menace de Donald
Trump. Le président américain a annoncé lundi que les

pays achetant du pétrole vénézuélien seraient frappés de
droits de douane de 25% sur toutes leurs marchandises
entrant aux États-Unis. Ces taxes punitives doivent rentrer
en vigueur le même jour que les droits de douane récipro-
ques que l’hôte de la Maison Blanche promet d’infliger tous
azimuts à ses partenaires commerciaux, soit le 2 avril.
Selon le décret, elles pourraient être levées un an après la
dernière importation de pétrole vénézuélien par un importa-
teur.

Cette décision est due «à de nombreuses raisons»,
s’est justifié lundi le républicain sur son réseau social Truth.
Le Venezuela «a envoyé aux États-Unis de manière inten-
tionnelle et frauduleuse, des dizaines de milliers de crim-
inels de haut rang», a-t-il avancé. De plus, Caracas «s’est
montré très hostile aux États-Unis et aux libertés que nous
défendons».

Bien décidé à étouffer économiquement le pays de
Maduro, Donald Trump avait déjà annoncé avoir mis fin à la

licence permettant au géant pétrolier américain Chevron
d’opérer au Venezuela mais le groupe a obtenu lundi
auprès du département du Trésor une prolongation de son
permis jusqu’au 27 mai, selon l’AFP.

Des «interférences» accuse Pékin
Parmi les plus grands acheteurs de pétrole vénézuélien,

la Chine occupe la première place. Chaque jour, Pékin
importe environ 500.000 barils de brut vénézuélien.
Ironiquement, les États-Unis eux-mêmes figurent au deux-
ième rang des acheteurs, avec 240.000 barils quotidiens et
se plaçaient même à la première place, en 2023, des
importateurs de pétrole brut. Derrière, d’autres pays
comme l’Inde, l’Espagne et l’Italie - qui a commencé via sa
compagnie nationale Eni à en importer en 2024 après avoir
obtenu l’aval des Américains - ou encore Cuba, se posi-
tionnent également parmi les clients réguliers de Caracas.
Officiellement la France n’importe pas une seule goûte d’or
noir vénézuélien.

Face aux nouvelles menaces de Trump, Pékin a réagi
avec virulence. «Les États-Unis abusent depuis longtemps
de sanctions unilatérales illégales et de ce que l’on appelle
la juridiction extraterritoriale pour s’ingérer de manière fla-
grante dans les affaires internes d’autres pays », a déclaré
mardi Guo Jiakun, porte-parole du ministère chinois des

Affaires étrangères. Selon la Chine, ces mesures ne font
qu’accentuer l’instabilité économique mondiale et
pénalisent les entreprises et les consommateurs améri-
cains. Les États-Unis ont déjà imposé en janvier aux pro-
duits chinois une taxe universelle supplémentaire de 20%.

De son côté, Caracas a aussi dénoncé le décret de
Washington. «Cette mesure arbitraire, illégale et dés-
espérée, loin d’affaiblir notre détermination, confirme
l’échec retentissant de toutes les sanctions imposées con-
tre notre pays», a déclaré le gouvernement vénézuélien
dans un communiqué de presse.

À l’issue de deux jours de débat au cours desquels l’op-
position l’a attaquée sur sa gestion du pays et son inex-
périence présumée, les députés ont rejeté la motion de

défiance par 319 voix contre 162.

La Première ministre thaïlandaise Paetongtarn
Shinawatra a survécu ce mercredi à une motion de cen-

sure, après avoir été accusée par l'opposition d'être une
marionnette aux mains de son père, l'ancien premier min-
istre milliardaire Thaksin Shinawatra.

À l’issue de deux jours de débat au cours desquels l'op-
position l'a attaquée sur sa gestion du pays et son inexpéri-
ence présumée, les députés ont rejeté la motion de défiance
par 319 voix contre 162, avec sept abstentions. «Tous les
votes, tant pour que contre, seront une force qui me
poussera, avec le gouvernement, à continuer à travailler dur
pour le peuple,» a-t-elle écrit sur Facebook.

Paetongtarn Shinawatra, âgée de 38 ans, est entrée en
fonction en août à la tête d'un gouvernement de coalition
dirigé par le parti Pheu Thai. Son père Thaksin Shinawatra,
chassé du pouvoir par un coup d'État en 2006, a affirmé dans
le passé ne pas vouloir s'impliquer en politique mais il reste

actif, notamment en faisant campagne pour son ancien parti,
le Pheu Thai. Dixième personne la plus riche de Thaïlande
avec une fortune de 2,1 milliards de dollars selon Forbes, il
est revenu au pays il y a deux ans au terme de 15 années
d'exil.

«Un accord démoniaque»
Thaksin Shinawatra avait été condamné à huit ans de

prison pour corruption et abus de pouvoir après son retour,
mais il a été gracié par le roi six mois plus tard, ce qui a ali-
menté les rumeurs autour d'un accord en coulisses. «Vous
avez conclu un accord, un accord démoniaque, pour
obtenir de meilleures conditions pour votre père que les
autres prisonniers», a lancé Rangsiman Rome, député du
Parti du peuple (opposition), au cours des débats.

Paetongtarn Shinawatra a rejeté ces accusations,
soulignant qu'elle n'était devenue première ministre que
plusieurs mois après la grâce de son père. Les députés de
l'opposition ont également accusé Mme Shinawatra d'éva-
sion fiscale, et regretté l'expulsion de 40 Ouïghours vers la
Chine en février, une décision qui avait suscité la con-
damnation de l'Union européenne et des États-Unis.

Thaïlande
La Première ministre échappe 

à une motion de censure

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 26th day of March 2025, has
been filed in the Master’s Office of the Master & Registrar of the
Supreme Court of Mauritius, situate at the New Supreme Building,
Edith Cavell St, Port Louis, the Memorandum of Charges contain-
ing the clauses and conditions, pursuant and according to which
shall take place before the Master’s Bar, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of 1.- Appamah RAJIAH, the lawful
wife of Narayya APPALSAMY, 2.- Devi RAJIAH, the lawful wife
of Jeeten SERWAN and 3.- Appadoo RAJIAH against 1.-
Gooranah RAJIAH and 2.- Appanah RAJIAH of the hereunder
described immoveable property viz:- A portion of land being all that
remains after excision of a portion of land of the extent 633.76 m2
sold in virtue of TV 7257/42 from a portion of land of the original
extent of 33 Perches situate in the district of Black River, place
called Bambous. The solde of the portion of land has been found to
be of the extent of FOUR HUNDRED AND SIXTEEN SQUARE
METRES (416m2) and bounded as per survey report drawn up by
Mr M. S. HASAN MIYAN dated the 28/02/2025 and registered in
Reg LS 99/99128915 as follows:- Towards the North by the prop-
erty belonging to Mr Ashvin Rajiah, upon thirteen metres and six-
teen centimtres (13.16m). Towards the East by the property
belonging to Mr Balroop Ganess upon thirty one metres and twen-
ty two centimetres (31.22m). Towards the South by the footpath
running along the Public Road of Bambous, upon thirteen metres
and eighteen centimetres (13.18m). Towards the West by an exit
Road of three metres and five centimetres (3.05m) wide, upon thir-
ty two metres and two centimetres (32.02m). The whole morefully
described in deed transcribed TV 724/34. There exists on the said
portion of land a concrete building and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above mat-
ter. NOW TAKE NOTICE that you are hereby required, called upon
and summoned to examine the said memorandum of charges and
to make thereon such observation and objection as you may deem
fit and proper within the delay prescribed by law. NOW TAKE FUR-
THER NOTICE that in terms of Article 813-13 of the Civil Code any
co-owner (indivisaire) of the said immoveable property can substi-
tute himself or herself to the purchaser or purchasers within ONE
MONTH from the date of adjudication by a declaration made at the
Registry of the above Court.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 27th day of March 2025.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale
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LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Family Division)
In the matter of :-

Marie Joyce Sujeewon (born Banzigou)
PETITIONER (W)

V/S
Hrishikesh Sujeewon

RESPONDENT (H)
NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with a Judge’s Order dated 06/03/2025 the above-
named Petitioner has been authorized to effect service by way of
publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the above matter is coming for PRESENTATION on Wednesday
the 25th day of June 2025 at 9.30 a.m, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear on the day and hour aforesaid on the floor of the
above Court, to show cause if any as to why the order prayed for,
should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 25th day of March 2025.
Me. B. RAMPOORTAB
Of BVR House - 1st Floor - Green Court Chambers.
4 Lislet Geoffroy St, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(BANKRUPTCY DIVISION)

The Insolvency Act
AND

In the matter of:-

PHOENIX INSURANCE (MAURITIUS) LTD

PETITIONER
Versus

CITY CHOICE COMPANY LTD
RESPONDENT

NOTICE is hereby given that a petition for Winding-Up of the
abovenamed Respondent by the above Court was lodged on the
21/03/2025 by the undersigned Attorney on behalf of the above-
named Petitioner, by electronic filing under the Court (Electronic fil-
ing of Documents) Rules 2012. And that the said petition is regis-
tered as Cause Number SC/COM/PET/000202/2025 and made
returnable on Monday  the 07th day of April 2025 for the
Respondent to give its stand through the Electronic Filing System
and any creditor or contributory of the Respondent, desirous to
support or oppose the making of an order of the petition, by mak-
ing the necessary appearance by electronic filing either through a
Solicitor or in person at the Public Service Bureau located at the
Commercial Division of the New Supreme Court Building situate at
Corner Edith Cavell and Desroches Streets, Port Louis.  A copy of
the petition will be furnished to any creditor or contributory of the
Respondent requiring the same by the undersigned, on payment of
the regulated charge of the same or may be obtained on the elec-
tronic filing system.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25th day of March, 2025.
Me. Jaykar GUJADHUR SA
Madun Gujadhur Chambers LLP
of Courtview Building, Pope Hennessy Street, Port Louis.
Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of May
2025 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Bar,  Master
and Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the SALE
BY LICITATION prosecuted at the request of (1) Bibi Sadicka
HOSENBACUS (born ROOJEE), (2) Mohammud Ismael Ziad
HOSENBACUS against Muhammad Imtiaz HOSENBACUS, of a
portion of land of the extent of 12.14 perches or 512.41 square
metres, situate in the district of Plaines Wilhems, place called “Eau
Coulee”, as per title deed, but at Phoenix, 30, Rue Ravindranath
Tagore, according to the cadastre of the Municipal Council of
Vacoas/Phoenix, today  Jheengoor Lane, Mesnil, Phoenix, and
bounded according to a report  of Mr J. Camal Boudou, late Sworn
Land Surveyor, dated 03/08/1972 and registered in Reg: A381 No.
6162, as follows:- D’un coté, par le lot II devant appartenir à N.
Rajendre Ramluggun, sur trente neuf pieds neuf pouces; du sec-
ond coté, par Sewoocoomar Ramluggun et autres, sur cent
cinquante six pieds; du troisième coté, par Aboobakar Jaffar, sur
vingt six pieds; et du quatrième coté, par LutchmeenarainSobhee
et autres, sur cent soixante deux pieds. Au susdit rapport de Mons.
J. Camal Boudou, arpenteur jure, it a été stipule que la sortie de
cette portion de terrain se ferait au moyen d’un chemin de sortie de
six pieds de large, longeant le balisage de Seewoocooma
rRamluggun et autres et Tacoordoyal Ramluggun en traversant les
lots II et I pour aboutir sur l’Allees Jacques. – Together with a two
storeyed building in concrete under slab comprising at the ground
floor of 3 bedrooms, a living room, a dining room, a kitchen a bath-
room, a toilet, a corridor, a porch and an open carport under corru-
gated iron sheets; and 3 bedrooms, a living room, a dining room, a
kitchen, a bathroom, a toilet, a corridor and a terrace at the first
floor existing thereon and generally all that may depend thereon or
form part thereof without any exception or reserves, the whole
morefully described in title deed registered and transcribed in Vol
1605 No. 109 and in the memorandum of charges. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said
immovable property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 25th day of March 2025.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 08th day of May
2025 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
and Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale
by Licitation prosecuted at the request of  Heirs of late Gerard
LATOUR, namely:- (i).- Mrs Marie Virginie LATOUR, the lawful
wife of Mr Jacky MUSSARD, (ii).- Mrs Marie Veronique
LATOUR, the lawful wife of Mr Joseph Albano BEERJERAZ
and (iii).- Mrs Marie Danielle AUFFRAY, the widow of late
Gerard LATOUR against 1.- The Curator of Vacant Estates
vested with the property in Rights in Mauritius of Mr Lude Jean
Claude LATOUR. 2.- The Curator of Vacant Estates vested with
the Vacant Succession in Mauritius of late Clency Mariano
LATOUR. 3.- Heirs of late Louis Stelio LATOUR, namely:- (i).-
Mrs Marie Sylvana LATOUR born SABAPUTTEE, (ii).- Louis
Alexandre LATOUR and (iii).- Marie Catherine Sandra LATOUR,
4.- Heirs of late Louis Noel Roland LATOUR, namely:- Marie
Nadja Crystel LATOUR, the lawful wife of Louis Gerad LAVIO-
LETTE, acting in her own personal name and as agent and
proxy of Mrs Jeanne Francoise CHARLOT, widow of late Louis
Noel Roland LATOUR of “Une portion de terrain de la contenance
sise au quartier de Grand Port, lieu dit Allée Gheude, Mahébourg,
étant le lot No. 11, d’une contenance de DOUZE PERCHES ET
TRENTE SEPT CENTIEMES DE PERCHE, et bornée d’apres un
proces verbal d’arpentage avec plan figurative y joint, dressé par
Mons. Alex Roblet, ancient Arpenteur Juré le 16/11/1981, enreg-
istré au Reg LS 21 No. 13940, comme suit:- Du premier coté, par
par le lot No. 10, sur trente deux  mètres trente huit centimètres
(32.38m); Du second coté, par le Lot No. 22, sur seize metrès et
quinze centimètres (16.15m); Du troisième coté, par le Lot No. 12,
sur trente deux mètres et soixante neuf centimètres (32.69m); Du
quatrième coté, par un chemin commun de trois mètres soixante
six centimeters (3.66m), un espace reservé pour un trottoir de soix-
ante et un  centimètres (0.61m) sur quinze mètres et quatre vingt
douze centimètres (15.92m). Le tout décrit ai titre transcrit au
Volume TV 1593/87. There exists on this portion of land, three con-
crete buildings under slab. The FIRST building is composed of two
rooms, a living/dining room, a kitchen, toilet and bathroom. The
SECOND is composed of two rooms, a living/dining room, a
kitchen, toilet and bathroom. The THIRD is a one storey concrete
building under slab composed of: Ground floor:- a kitchen, toilet
and a living/dining room. FIRST FLOOR:- Three rooms. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
properties are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 25/03/2025.
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on THURSDAY the 12th day of June
2025 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court of Mauritius situate at Corner Edith Cavell and
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted
at the request of Mrs. Marie Medjee Lourdes Vuille against Mr.
Marc Ollivier Vuille of the hereunder described immoveable prop-
erty viz:- “Une portion de terrain de la contenance six cent vingt
sept metres carres étant le Lot Numéro 65 du plan de lotissement
située au quartier de la Riviere Noire, lieudit La Mivoie, La
Preneuse, bornee d’apres un rapport avec plan figuratif y joint
dresse par Monsieur Krishna Dwarka, arpenteur jure en date du
huit septembre de l’an deux mil, enregistre au Registre LS 41
Numero 1545 comme suit :- Au Nord Est, par 1’Avenue des
Lataniers sur quinze mètres, une réserve d’un mètre cinquante
centimètres large entre.Au Sud Est, par le Lot 64 sur trente-neuf
mètres Au Sud-Ouest, par l’Avenue des Salines sur seize mètres
Soixante-neuf centimètres, une réserve d’un mètre cinquante cen-
timètres de large entre. Au Nord-Ouest, par le Lot 66 Sur quarante
centimètres. The whole morefully described in TV 7289 No. 37.
Ensemble une maison a étage en bloc de ciment sous dalles com-
prenant au Rez de Chaussée- quatre Chambres a coucher, un
salon /salle a manger/ cuisine, deux salles de bains/W.C et 
a l’étage – quatre chambres a coucher, un salon / salle a manger /
cuisine, deux salles de bains/ W.C ainsi que le installations faites
pour l’eau, la lumière électrique et le drainage y attachées et
généralement tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ne réserve and all that depends or forms aprt
thereof without any exceptions or reservations whatsoever, the
whole morefully described in the Memorandum of Charges. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgae upon the
said property  are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgement of adjudication failing which they shall
forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis  25th of March 2025.
V.R. Luchmaya
Of 205  Sterling Tower, La Poudriere Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Foot
Platini et Blatter de nouveau acquittés en appel en Suisse

Michel Platini et l'ex-président suisse de la Fifa Sepp
Blatter ont de nouveau été acquittés mardi en appel par
la justice suisse, dans l'affaire d'escroquerie qui a brisé
en 2015 les ambitions du Français d'accéder à la tête du

football mondial.

Comme en première instance, en 2022, la Cour d'appel
extraordinaire du Tribunal pénal fédéral réunie à

Muttenz (nord-ouest) n'a pas suivi les réquisitions du par-
quet, qui avait réclamé début mars 20 mois de prison avec
sursis contre chacun des accusés.

Après quasiment dix ans de procédure, un ultime
recours en cassation est encore possible devant le Tribunal
fédéral suisse, mais uniquement sur des motifs juridiques
limités.

Pendant quatre jours, le Français de 69 ans et le Suisse
de 89 ans avaient de nouveau comparu pour avoir "obtenu
illégalement, au détriment de la Fifa, un paiement de 2 mil-
lions de francs suisses" (1,8 million d'euros), "en faveur de
Michel Platini".

Défense et accusation s'accordaient sur un point: le
triple Ballon d'or a bien conseillé Sepp Blatter entre 1998 et
2002, lors du premier mandat de ce dernier à la tête de la

Fifa, et les deux hommes ont signé en 1999 un contrat con-
venant d'une rémunération annuelle de 300.000 francs
suisses, intégralement payée par la Fifa.

Mais en janvier 2011, l'ancien milieu de terrain - devenu
dans l'intervalle président de l'UEFA (2007-2015) - "a fait
valoir une créance de 2 millions de francs suisses", quali-
fiée de "fausse facture" par l'accusation.

Les deux hommes martèlent de leur côté qu'ils avaient
dès l'origine décidé d'un salaire annuel d'un million de
francs suisses, par un "accord de gentlemen" oral et sans
témoins, sans que les finances de la Fifa n'en permettent le
versement immédiat à M. Platini.

OUTBIDDING
Notice is hereby given that on Thursday the 06/02/2025, “une por-
tion de terrain de la contenance de ONZE PERCHES ET UN
CINQUIEME DE PERCHE (11 P 1/5) soit QUATRE CENT SOIX-
ANTE DOUZE DECIMAL SOIXANTE TREIZE METRES CARRE
(472.73m2), situee au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit,
Curepipe, 23B Lislet Geoffroy.....”, There exists a double storey
(Ground and first floor) residential building on the said portion of
land and the whole morefully described in the title deed registered
and transcribed in TV 7318/338 and in the memorandum of
charges filed in th matter was sold by LEVY for a price of Rs
4,010,000/ at the request of the Mauritius Commercial Bank Ltd
against Louis Charles Tony Sambadoo & anor and purchased by
Key Communication Ltd rep. By Its director, Mr Tony Micael AREKI-
ION.
Afterwards on the 13/02/2025, Mr Jay Heerooa has made an out-
bidding of one sixth above the purchase price.
HH, The deputy Master and Registrar of the Supreme Court has
now fixed Thursday the 22 of May, 2025 at 1 30 pm, for the SALE
of the said property, upon the outbidding, which  SALE will be taken
in Court room No.23 at New Supreme Court Building, of Corner
Desroches street and Edith Cavell Street, Port -Louis.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis  24th March 2025.
Me. V.R. Luchmaya
Of Suite 603, Level 6,  Sterling Tower, La Poudriere Street, 
Port-Louis.
Attorney for the Petitioner / Outbidder
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Eliminatoires Coupe du monde 2026

Pologne 2   Malte  0
La Pologne se balade contre Malte

Thomas Tuchel a lancé son mandat avec
une victoire contre l’Albanie et espérait
voir l’Angleterre poursuivre sur sa lancée

face à la Lettonie. Malgré quelques
frayeurs, les Anglais ont pris le contrôle
du match, s’imposant finalement 3-0
grâce à des buts de Reece James,

d’Harry Kane et d’Eberechi Eze. De son
côté, la Pologne a facilement dominé

Malte (2-0) et la Roumanie s’est imposée
contre Saint-Marin (5-1).

Thomas Tuchel espérait voir son équipe
monter en régime. Nommé pour 18

mois à la tête de l’Angleterre, le technicien
allemand avait entamé son mandat par une
victoire convaincante contre l’Albanie (2-0)
vendredi, en ouverture des éliminatoires de
la Coupe du monde 2026. Pour cette deux-
ième journée du groupe K, les Three Lions
devaient confirmer face à la Lettonie et
poursuivre sur cette bonne dynamique. La
Lettonie, de son côté, avait également bien
lancé sa campagne en s’imposant en
Andorre (1-0), grâce à un but de Dario Sits.
Les Lettons espéraient également créer la
surprise lors de leur premier match officiel
face aux Anglais.

L’Angleterre a ainsi logiquement dominé
son entame de match mais manquait de
précision. Cependant à la 18e minute, une
frayeur survenait pour les Anglais, avec une

incompréhension entre Guéhi et Pickford
qui permettait à Gutkovskis d’intercepter et
de frapper dans le petit filet. Sans réussir à
marquer. Puis, à la 22e, Bellingham voyait
sa tête détournée après un corner de Rice.

À la 25e minute, Kane ratait un coup de
tête, tandis que Bellingham (15e) et
Rashford (22e) voyaient leurs tentatives
contrées. Il a fallu attendre un éclair de
Reece James pour voir le compteur

évoluer. Jarrod Bowen laisse son coup
franc à Reece James, qui enroule parfaite-
ment son tir du pied droit. Le portier adverse
est pris à contre-pied sur sa gauche (38e, 1-
0).

Saint Marin  1   Roumanie  5
La très large victoire de la Roumanie sur Saint-Marin

La Roumanie a remporté une victoire
très large lors du match contre Saint-
Marin lundi soir. La Roumanie a battu
Saint-Marin 4:1 à l'extérieur lors du
deuxième match du groupe H. Pour
les Roumains, il s'agissait de la pre-
mière victoire des éliminatoires de la

Coupe du monde 2026. 

La Roumanie a pris l'avantage à la

sixième minute grâce à un but

contre son camp de Michele Cevoli.

Une minute avant la fin de la première

mi-temps, la Roumanie a marqué le

deuxième but. Mihai Popescu a mar-

qué le 2:0, tandis que les Roumains

ont rapidement marqué le troisième

but. À la 55e minute, Razvan Marin a

marqué sur penalty pour le 3:0.

Samuele Zannonin a réduit l'avance

des Roumains à 67:3 à la 1e minute,

mais la Roumanie a marqué un autre

but sur penalty. Ianis Hagi a marqué le

quatrième but pour les Roumains.

Denis Alibec a marqué le but du 5:1 à

la 94e minute.

La Roumanie prend la deuxième

place avec trois points. Saint-Marin

reste sur la bonne voie.
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Albanie  3  Andorre  0

L'Albanie se rapproche
de l'Angleterre après 

sa victoire sur Andorre
L'équipe nationale albanaise a remporté sa première vic-
toire lors des éliminatoires de la Coupe du monde 2026
et s'est hissée à la deuxième place du groupe K, selon

les rapports. KosovaPresse.

Les Rouge et Noir se sont montrés meilleurs que leur
adversaire Andorre ce soir à "Air Albania" en s'im-

posant 3:0, avec des buts de Rej Manaj aux 9e et 19e min-
utes, après des passes décisives de Kristijan Asllani et
Armand Broja, ainsi que de Myrtur Uzun à la deuxième
minute de la prolongation du match, après une passe déci-
sive de Hoxha.

Dans l'autre match de groupe, l'Angleterre a battu la
Lettonie 3:0 et continue d'occuper la première place avec 6
points.

Angleterre  3  Lettonnie  0 
L'Angleterre domine la Lettonie

L'Angleterre a battu la Lettonie lundi soir à Wembley (3-
0), en match de qualification pour la Coupe du monde

2026, grâce à des buts signés James (39e), Kane (69e) et
Eze (77e). La sélection de Thomas Tuchel prend la tête

de son groupe de qualification.

L'Angleterre a poursuivi son parcours sans faute, ni
grand éclat, en qualifications pour le Mondial 2026 face

à la modeste Lettonie (3-0), lundi à Wembley, où sa nette
domination a mis du temps à se concrétiser.

À 444 jours du coup d'envoi de la Coupe du monde, le
nouveau sélectionneur Thomas Tuchel ressort de son pre-
mier rassemblement avec deux succès en deux matches,
le tout sans but encaissé. Mais le faible niveau d'adversité
rencontré en mars ne permet pas encore de savoir ce que
ses "Three Lions" nouvelle génération ont dans le ventre.

Trois jours après le baptême victorieux contre l'Albanie
(2-0), l'entraîneur allemand a procédé à quatre retouches
dans son onze de départ. La revue d'effectif a souri au
milieu offensif Morgan Rogers et à l'ailier droit Jarrod
Bowen, lequel a bénéficié à la fois du match quelconque de
Phil Foden, vendredi, et du forfait en mars de Bukayo Saka.
Les deux ont d'ailleurs combiné juste avant la mi-temps,
mais Krisjanis Zviedris a bien bloqué l'angle de tir de
Rogers (45e+4).

Le gardien de Riga s'est aussi distingué par un arrêt
réflexe sur une reprise du défenseur Ezri Konsa, juste
après une tête de Jude Bellingham repoussée par le dos de
Marcus Rashford (22e).

L'ailier de Manchester United, exfiltré cette saison à
Aston Villa, a lui échappé aux griffes de la rotation, et il en
a profité pour montrer une vivacité retrouvée dans ses
feintes et coups de rein, sans se montrer toutefois décisif.

James en lumière
C'est d'ailleurs un reproche auquel l'équipe d'Angleterre

n'échappera pas après cette performance certes gagnante,
dominante, mais qui s'est dessinée tardivement et avec peu

d'occasions très franches face à la 140e nation au classe-
ment Fifa.

Les locaux ont eu besoin d'un coup de pied arrêté,
obtenu par le jeune défenseur Myles Lewis-Skelly, pour
ouvrir le score. L'exécution en revanche a été remarquable
de la part de Reece James: un coup franc superbement tiré
au-dessus du mur et retombé près de la lucarne (38e, 1-0).

Le capitaine de Chelsea a eu la joie contenue, pas son
sélectionneur. Tuchel apprécie le latéral droit, avec qui il a
remporté la Ligue des champions, en 2021, et dont la car-
rière a pâti de blessures à répétition depuis sa précédente
titularisation en sélection, en septembre 2022. Le joueur de

25 ans a peut-être gagné encore plus de crédit lundi, aux
dépens de Kyle Walker, qu'il a poussé sur le banc.

Au-delà de son but, James a rendu une copie complète
et fait parler sa qualité de centre, qui aurait été décisive si
Harry Kane avait cadré sa tête (24e). Le capitaine y est
néanmoins allé de son but, le deuxième en deux matches,
après une série de passes bien exécutée par Rashford,
Rogers et Declan Rice (68e, 2-0).
Le succès des Anglais a été enrichi par un numéro person-
nel de l'ailier remplaçant Eberechi Eze, buteur après un bel
enchaînement de dribbles et crochets, achevé par un tir
dévié (76e, 3-0).

Lituanie  2  Finlande  2
La Finlande se contente d'un match nul

Malgré un score de 2-0, la Finlande
n'a finalement réussi à prendre

qu'un seul point lors de son match
contre la Lituanie lundi soir.

Le match Lituanie - Finlande s'est
terminé sur un match nul 2:2, dans

le cadre du groupe G des qualifica-

tions pour la Coupe du monde 2026.
Kaan Kairinen a marqué le premier

but pour la Finlande à la troisième
minute. Les Finlandais ont marqué
leur deuxième but à la 17e minute.
Joel Pohjanpalo a marqué sur penalty
pour porter le score à 2:0. Mais la
Lituanie n'a pas baissé les bras et a

marqué un but en première mi-temps,
exactement à la 39e minute. Armanas
Kuçus a marqué pour 2:1, tandis que
Gvidas Gineitis a marqué l'égalisation
pour 2:2 à la 69e minute.

La Finlande a quatre points, tandis
que la Lituanie en a un.


